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AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL SUR LE PROJET  
DE SCOT DU PAYS DE SAINT-LOUIS ET DES TROIS FRONTIERES, 

ARRETE LE 11 MARS 2020 
 

 

Le projet de SCOT du Pays de Saint-Louis et des Trois Frontières, arrêté par délibération du 

Conseil Communautaire de Saint-Louis Agglomération (SLA) du 11 mars 2020, appelle les 

observations suivantes de la part du Conseil départemental du Haut-Rhin. 
 

En guise de propos liminaire, il convient de souligner le travail de réactualisation du 

diagnostic du SCOT avant arrêt. En effet, l’élaboration ou la révision d’un SCOT s’étale sur 

plusieurs années et le diagnostic réalisé en début d’études est bien souvent en partie obsolète 

au moment de l’arrêt du document.  

 
La version du diagnostic présentée initialement aux Personnes Publiques Associées en 2018 

a été mise à jour avant l’arrêt du SCOT avec les dernières données INSEE.  

 

L’évolution des cartes relatives à la démographie entre les deux versions de diagnostic est 

ainsi fort intéressante puisque l’on constate une diminution du nombre de communes ayant 
une croissance démographique nulle à négative, ainsi qu’une croissance démographie qui 

semble se ralentir dans les communes de la moitié nord du SCOT, tandis que les communes 

de la moitié sud en lien plus direct avec le territoire suisse (HUNINGUE, SAINT-LOUIS, 

BUSCHWILLER, LEYMEN …) voient leur croissance démographique se renforcer. 

 

Ce travail de mise à jour mériterait cependant d’être étendu à l’ensemble du diagnostic. Ainsi 
en ce qui concerne les domaines de compétences relevant du Conseil départemental du  

Haut-Rhin, les suggestions de mise à jour portent sur les points suivants :  

 

1 – Les besoins en équipements du territoire 

 
1.1 La prospective liée aux collèges 

 

Dans la partie relative aux équipements, les dernières données du diagnostic initial datent de 

2015, or l’évolution démographique des cinq dernières années, évoquée ci-dessus, a un 

impact non négligeable sur certains équipements. 

 
Les données relatives aux équipements scolaires en page 75 du rapport de présentation 

méritent d’être actualisées avec les données 2019. En 2015, sur les cinq collèges du secteur, 

seul celui d’HEGENHEIM apparaissait proche de la saturation. En 2019, viennent s’y ajouter 

le collège de VILLAGE-NEUF, qui avait perdu des effectifs entre 2004 et 2015, et qui est 

désormais proche de la saturation, ainsi que dans une moindre mesure le collège René 

Schickelé de SAINT-LOUIS dont les réserves de capacité diminuent. 
 

En termes de prospective à l’horizon 2024 - 2025, le Département anticipe également la 

saturation du collège de SIERENTZ. 

 

Ainsi, si le territoire du SCOT semblait disposer d’un équipement de collèges relativement 
satisfaisant en 2015, ce postulat a largement évolué au cours des 5 dernières années.  

D’ici 2024, plus de la moitié des collèges du secteur pourraient être en situation de tension 

et/ou de saturation de leurs effectifs (cf. cartes page suivante). 

 

Si le projet de construction d’un nouveau collège à KEMBS semble pouvoir apporter une 

réponse à ces éléments de prospective, il convient dès aujourd’hui d’anticiper à plus long 
terme les besoins en futurs équipements scolaires pour le territoire, au regard des projections 

de croissance démographique voulues par le projet de SCOT.  
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Ainsi, à moyen terme, un nouveau collège pourrait être nécessaire pour rééquilibrer les 

tensions à l’ouest de l’agglomération de SAINT-LOUIS. Une implantation dans la commune de 

BLOTZHEIM pourrait constituer une bonne alternative. Des réserves foncières mériteraient 

d’y être anticipées. 

 

En l’état, le SCOT est cohérent avec ce constat puisque le Document d’Orientations et 
d’Objectifs (DOO) laisse aux autorités compétentes en matière d’urbanisme local le soin de 

prévoir le renforcement de l’offre en équipements et services. Ces équipements et services 

structurants devront pour l’essentiel être implantés dans les communes du cœur 

d’agglomération voire dans les pôles secondaires (cf. prescription 21 p.40 du DOO). Les 

Communes de KEMBS et de BLOTZHEIM évoquées ci-dessus pour des projets d’implantation 
de nouveaux collèges sont toutes les deux identifiées comme pôles secondaires dans le SCOT. 

 

Cependant, sur la base de données actualisées dans le diagnostic, le DOO aurait pu aller plus 

loin en ciblant plus précisément ces implantations. 

 

 
  1.2 Les équipements liés à l’action sociale 

 

En pages 77 et 78 du rapport de présentation, le diagnostic mentionne les équipements 

d’accueil des personnes âgées.  

 
Là encore, cette partie mériterait d’être réactualisée, car elle fait référence aux schémas 

gérontologiques du Haut-Rhin pour les périodes 2006 – 2011 et 2012 – 2016. Ces schémas 

gérontologiques ont été depuis remplacés par le Schéma départemental de l’Autonomie qui 

couvre la période 2018 – 2023 et concerne à la fois l’accompagnement des personnes âgées et 

l’accompagnement des personnes handicapées. 

 
La politique départementale liée à l’autonomie accorde une grande place aux actions de 

prévention de la dépendance, d’aide au maintien à domicile, de soutien aux proches aidants 

et d’accompagnement de l’évolution des établissements. 

 

 
1.3 Les transports et moyens de communication 

 

 

Concernant les déplacements, les données de trafic routier mentionnées dans le rapport de 

présentation datent de 2010 à 2013 (p. 90 à 95). Compte tenu de l’importance de l’évolution 

du trafic routier dans le secteur des Trois Frontières, il est nécessaire de remettre à jour les 
données trafic du diagnostic en s’attachant d’avantage sur l’évolution que sur les données à 

un moment précis, de façon à rendre plus perceptible la progression des flux routiers et de 

faire ainsi le lien avec les dysfonctionnements en matière de déplacement mentionnés en 

page 93. 

 
Parmi ces dysfonctionnements, le diagnostic mentionne l’échangeur RD 105/ A 35. Cette 

partie est à mettre à jour. Le projet de modernisation de cet échangeur est désormais intégré 

dans le projet d’Aménagement pour l’Amélioration des Accès Autoroute – Agglomération des 

Trois Frontières, dit 5A3F. 

 

Ce projet routier, dont le coût prévisionnel est estimé à plus de 60 millions d’euros, a pour 
objectifs de sécuriser l’échangeur A35/RD105 tout en améliorant les conditions de circulation 

sur la zone d’étude en lien avec le développement urbain d’Euro3lys. La RD 105 devrait ainsi 

être requalifiée en boulevard urbain en entrée de l’agglomération de Saint-Louis. 

 

La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des projets (sécurisation de l’échangeur A35 et 
requalification de la RD105) est assurée par le Département du Haut-Rhin. 

 

En page 94, le diagnostic évoque le projet de parking-relais en gare de SAINT-LOUIS qui 

devrait accueillir 740 places. Cet équipement a été inauguré en avril 2018 et fonctionne donc 
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depuis 2 ans. Il serait intéressant d’évoquer la montée en puissance de cet équipement en 

termes de fréquentation. 

 

Concernant les transports en bus, le diagnostic cite fort justement le réseau interurbain géré 

par le Conseil régional en page 104. Or la synthèse et les chiffres clés relatifs aux transports 

et déplacements, en page 117 du diagnostic parle d’un « réseau interurbain développé par le 
Conseil départemental du Haut-Rhin ». Ce point est à corriger sur la base des informations 

de la page 104. 

 

Toujours en page 117 du diagnostic, la liste des projets d’infrastructures en cours et à venir 

devrait citer le projet 5A3F.  
 

Il convient de souligner que ce projet d’aménagement routier est en revanche bien mentionné 

dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) en page 12, qui cite 

également le projet de contournement d’HESINGUE / HEGENHEIM porté par le Département.  

 

L’ensemble des projets structurants en cours sur le territoire de SLA et dont le Département 
du Haut-Rhin est partenaire, est bien repris dans le DOO. 

 

2 - L’environnement : 

 
Les Espaces Naturels Sensibles 
 

Le Département du Haut-Rhin assure la gestion des Espaces Naturelles Sensibles (ENS) en 

lien avec les communes et Etablissements Publics de Coopération intercommunale (EPCI) 

concernés.  

 

Une nouvelle zone de préemption au titre des ENS a été créée sur la commune de 
SAINT-LOUIS, par délibération de la Commission permanente du 12 octobre 2018. Cet ENS 

du Morgenweide mérite donc d’être ajouté à la liste de ceux cités en page 53 de l’état initial 

de l’environnement (cf. carte de l’ENS de SAINT-LOUIS ci-après et délibération du 12 octobre 

2018 jointe en annexe). 

 
 

3 - Les indicateurs de suivi du SCOT : 

 

Concernant les indicateurs de suivi du SCOT, il serait intéressant d’homogénéiser la 

présentation des tableaux entre le tome 4 du rapport de présentation qui mentionne les 

indicateurs de suivi propre à l’environnement et le tome 5 du rapport de présentation qui 
détaille les autres indicateurs de suivi.  

 

La présentation des tableaux de suivi des indicateurs environnementaux mériterait d’être 

reprise dans le tome 5 afin de faire figurer les informations relatives à la périodicité de suivi 

prévue et aux données à l’état zéro. En effet, au-delà de l’intérêt technique des indicateurs, il 
convient de s’interroger sur les capacités de SLA à collecter facilement les données cibles et à 

analyser les indicateurs. Or des indicateurs dont les données au point zéro ne sont pas 

disponibles risquent d’être peu pertinents à terme, pour mesurer son évolution à l’échelle du 

SCOT. 
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Annexe 
 

 

 

 

 Délibération du 12 octobre 2018 concernant la création de zones de préemption au 

titre des Espaces Naturels Sensibles sur les Communes de RIEDISHEIM et 

SAINT-LOUIS ; 
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